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DISPOSITIF 
Forêt privée du Hellet (76)

Applications
à l’échelle de la parcelle



Infos et  Localisation  

»» Habitat principal : Endymio-Fagetum (hêtraie-chênaie atlantique à Jacinthe des bois) -  
transition vers la hêtraie-calcicole (Daphno-Fagetum)

»» Substrat Géologique : argile à silex et  craie    
»»  Exposition : Nord Ouest - Ouest     (secteur froid)                            Pente : 20-30%
»» Station forestière : stations mésotrophes à limons moyennement épais , charge caillout-

euse (silex) moyenne  ,  réserve en eau moyenne à bonne - stations sur craie

Date du relevé : Juin 2015

 Taille du dispositif : 1 ha

»» Parcelle :  15  Propriété de Mr Bocquet, Bois du Hellet (Normandie, Seine Maritime)
»» Type de peuplement :  Futaie irrégulière (Hêtraie- chênaie)
»» Composition : Hêtre, Chêne sessile, Chêne pédonculé
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Recommandations de  Gestion
Cette unité de gestion est composée  
d’une futaie irrégulière mélangée à 
base  de Hêtre et de Chênes. 

 

Le diagnostic IBP des facteurs liés à la 
gestion  est favorable  sur les critères 
suivants : présence de Très gros bois,  
de microhabitats , diversité des es-
sences, milieux ouverts, stratification.

Le bois mort sur pied ou au sol est par 
contre insuffisant. A ce titre, on pour-
ra préconiser de laisser les purges de 
gros bois exploités sur place afin de  
maintenir du bois mort, ne pas ex-
porter les branches lors des éclaircies 
(meilleure conservation de la fertilité 
des sols).
Pour maintenir une structure irrégu-

lière et un mélange d’essence dans 
un peuplement, il faut tout d’abord 
maintenir une surface terrière entre 
15 et 18 m² / ha (15m² après coupe et 
18m² avant coupe).

Si ceci n’est pas respecté, le peuple-
ment peut prendre deux dérives pos-
sibles :

- La surcapitalisation va bloquer l’arrivée de la lu-
mière au sol et donc très rapidement compromettre 
le renouvellement. De plus il va entrainer la perte 
des essences plus héliophiles tels que le chêne ;

- La surexploitation va engendrer des coûts impor-
tants de travaux sylvicoles liés à une végétation 
concurrente difficile à contenir (ronce,...).

La rotation devra être fixée tous les 8 
à 10 ans.

La coupe devra être prélevée une sur-
face terrière d’environ 3m², ce qui re-
présente 60 à 80 m3 par hectare (15 à 
20% du volume à l’hectare).
Une coupe à mi-rotation devra être ef-
fectuée dans les perches et petits bois.
Interventions à 1/4 de rotation à pré-
voir  pour les soins aux semis si néces-
saire.
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